
Rencontre avec Agnès Buzyn :

UNA exprime son soutien à la démarche stratégique engagée 
mais reste mobilisée pour des décisions rapides

Le 23 mars dernier, UNA était conviée à une séance de travail par Agnès Buzyn, Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce premier temps d’échange a marqué le début d’un cycle de 

plusieurs rencontres entre la Ministre et les fédérations du secteur. Ces travaux communs 

doivent venir alimenter une feuille de route qui permettra d'anticiper les enjeux du vieillissement 

de la population et répondre aux besoins des personnes âgées et de leurs familles.

A l’occasion de cette réunion, après avoir rappelé que 2030/2060 se décidait aujourd'hui, UNA 

a pu présenter les propositions concrètes que la fédération porte au débat public depuis 

plusieurs mois :

• Le nécessaire décloisonnement des champs de l’âge et du handicap, de l’aide et

des soins, des établissements et du domicile afin d’offrir une plus grande fluidité

dans les parcours de vie des personnes et de leurs aidants, et dans les parcours

professionnels des salariés qui les accompagnent. UNA a rappelé avoir signé, le 14

février dernier, un partenariat avec NEXEM, principal représentant des employeurs

associatifs du secteur social, médico-social et sanitaire, visant à formuler des

propositions concrètes en ce sens.

• L’investissement dans les services à domicile pour relever les défis du virage

ambulatoire, de l'inclusion et de la prévention promus dans les politiques publiques

et notamment dans la stratégie nationale de santé du gouvernement, ainsi que le défi de

l'emploi. A ce sujet, UNA a réaffirmé le rôle d’acteurs de santé que jouent ses adhérents

en contribuant à la liberté de choix de vivre à domicile des personnes fragilisées, en les

accompagnant selon leurs besoins dans leur parcours de santé.

Si cette concertation sur les perspectives de long terme ouvre le dialogue, l’avenir de 

l’accompagnement des personnes âgées, des personnes en situation de handicap et des 

familles, implique que des décisions permettant d’assurer la pérennité du secteur soient prises 

sans délai.

Ainsi, dans la suite des journées des 30 janvier et 15 mars derniers, UNA a assuré à la Ministre 

que la mobilisation de son réseau restera forte et constante pour l’attractivité des emplois et la 

bientraitance des personnes accompagnées, sans attendre.
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personne.
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